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Contrat de location de salles

Entente d’utilisation intervenu entre le locateur ici présenté par :

	


Et le locataire ici présenté par :
	Nom : 
	

	Adresse :
	

	Telephone:

Courriel :
	

	
	


Désignation des salles :

	Date
	Salles no.
	Utilisations
	Heures
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Politique d’utilisation 

Remettre les lieux en état tel que vu à la signature de ce contrat, c’est-à-dire :

· Remettre tables et chaises là où elles ont été prisent.

· Nettoyer les locaux les équipements utilisés (vaisselles, électroménagers, ameublements)

· Disposer des déchets aux endroits appropriés.

· Réparer les dommages physiques imputables à la tenue de l’activité (murs, portes, planchers…)

Respecter les autres  utilisateurs du Centre Communautaire Douglastown, c’est à dire :

· Partage des aires communes comme la  salle à manger, car ils ne vous sont pas exclusifs.

· Diminuer le bruit à partir de 11h00 du soir pour les personnes qui bénéficient de l’hébergement.

· Utiliser les salles de bain du rez-de-chaussée et du sous-sol et non celles de l’étage.

Après avoir lu le présent contrat de location, j’accepte les conditions de location énoncées.

	
	
	

	Pour le Centre Communautaire Douglastown
	
	Le locataire


	Signé le :
	


	    Note :  

	



Centre communautaire Douglas / Community Center Douglas


28, rue St-Patrick,  Douglastown, Gaspé, (Québec) G4X 2Y2








